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TRANSPORTS PUBLICS DU CHOLETAIS 
 

Compte-rendu de la réunion du Conseil d’Administration 
 
 
Le 29 mai 2026 à 15h30 au siège de Transports Publics du Choletais, 24 rue de la Jominière, 
49300 CHOLET, s’est réuni le Conseil d’Administration. 
Il a été établi une feuille de présence signée par chaque administrateur entrant en séance. 
 
Madame Isabelle LEROY, excusée, a donné son pouvoir à Monsieur Alain MORINIERE. 
Monsieur Yannick LOCHU, excusé, a donné son pourvoir à Monsieur Dominique LANDREAU. 
Messieurs Sylvain SENECAILLE, Benoît TRICOIRE et Jérôme TRICOIRE sont absents. 
 
Le secrétaire de séance est Monsieur Philippe BERNARD. 
 
Les élus sont invités à se présenter lors d’un tour de table. 
 
 

I. INSTALLATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE T.P.C. 
 
A la suite du renouvellement des instances de l’Agglomération du Choletais, le Conseil de 
Communauté du 23 avril 2026 a procédé à la désignation des nouveaux membres du conseil 
d’administration de Transports Publics du Choletais.  
 
Le 29 mai 2026 à 15h30, ces membres dûment convoqués le 22 mai 2026 se réunissent au siège 
de Transports Publics du Choletais. 
 
 

II. ELECTION DU PRESIDENT ET DU VICE-PRESIDENT DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE T.P.C. 

 
Les membres du Conseil d’Administration sont invités à procéder à l’élection du Président et du 
Vice-Président. 
Le doyen d’âge, Monsieur Alain MORINIERE, invite les membres du Conseil d’Administration à 
procéder à l’élection du Président et du Vice-Président, et désigne Monsieur Olivier VITRE au 
poste de scrutateur. 
 

Election du Président 
Candidat : 

• Monsieur Dominique LANDREAU 
 
1er tour de scrutin : 

• votants : 12 

• bulletins blancs : 0 

• bulletins nuls : 0 

• suffrages exprimés : 12 

• pour : 12 

• contre : 0 

• abstentions : 0 

 
Monsieur Dominique LANDREAU a été proclamé Président au 1er tour de scrutin et à 
l’unanimité. 
 
Suite au vote précédent, Monsieur Dominique LANDREAU aborde successivement les 
questions figurant à l’ordre du jour. 
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Election du Vice-Président 

Candidat : 

• Monsieur Philippe BERNARD 
 
1er tour de scrutin : 

• votants : 12 

• bulletins blancs : 0 

• bulletins nuls : 0 

• suffrages exprimés : 12 

• pour : 12 

• contre : 0 

• abstentions : 0 

 
Monsieur Philippe BERNARD a été proclamé Vice-Président au 1er tour de scrutin et à 
l’unanimité. 
 
L’élection prend effet à compter 29 mai 2026. 
 
 
III. NOMINATION DU DIRECTEUR GENERAL DE T.P.C. 

 
L’article 14 du décret du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux 
transports routiers non urbains de personnes, prévoit que le Directeur de l’Etablissement Public 
Industriel et Commercial est nommé par le Conseil d’Administration. 
 
Pour information, le règlement intérieur de l’Etablissement Public Industriel et Commercial (EPIC) 
T.P.C. précise les missions et compétences du Directeur Général : 

• Il est le représentant légal de T.P.C., 

• Il prend toutes les mesures nécessaires à l’exécution des décisions du Conseil 
d’Administration, 

• Il est l’ordonnateur de T.P.C. et à ce titre, prescrit l’exécution des recettes et des dépenses, 

• Sous réserves des dispositions concernant l‘agent comptable, il exerce la direction de 
l’ensemble des services,  

• Il recrute et licencie le personnel nécessaire dans la limite des inscriptions budgétaires. Il 
peut faire assermenter certains agents nommés par lui, à condition qu’ils soient agréés 
par le Préfet, 

• Il passe, en exécution des délibérations ou sur délégation du Conseil d’Administration, 
tous actes, contrats, traités et marchés, conformément aux lois et règlements en vigueur, 

• Il peut intenter ou soutenir des actions en justice, 

• Il agit en justice pour le compte de T.P.C. dans les conditions fixées par le Conseil 
d’Administration. 

 
Monsieur Pierre MERCIER est nommé Directeur Général de T.P.C. par le Conseil 
d’Administration ; conformément à l’article R 2221-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il sera le représentant légal de T.P.C. 
Cette délibération prend effet à compter du 29 mai 2026. 
 
 
IV. DELEGATIONS AU DIRECTEUR GENERAL DE T.P.C. 

 
Aux termes des dispositions de l'article R. 2221-24 du code général des collectivités territoriales, 
le CA peut donner délégation au directeur « pour prendre toute décision concernant la 
préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et 
de services qui peuvent être passé selon la procédure adaptée ». 
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Dans le cadre de l’activité de Transports Publics du Choletais, il apparaît nécessaire de disposer 
d’une certaine réactivité afin de ne pas freiner son fonctionnement et ce a fortiori depuis que 
l’autorité organisatrice a transféré à TPC la réalisation des investissements nécessaires à son 
fonctionnement.  
 
En réponse à la question de Monsieur Alain MORINIERE, il est indiqué qu’il s’agit des mêmes 
délégations que pour le précédent Directeur Général. 
 
A l’unanimité, le Conseil d’Administration donne délégation à Monsieur Pierre MERCIER, 
Directeur Général de Transports Publics du Choletais :  

• Pour la signature des contrats liés à la gestion courante de l’EPIC. 

• Pour le lancement des procédures d’appel d’offres nécessaires au fonctionnement 
de l’EPIC. 

• Pour la passation des marchés, afin qu'il puisse prendre toute décision concernant 
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-
cadres qui peuvent être passés selon la procédure adaptée. 

 
Cette délibération prend effet à compter du 29 mai 2026. 
 
 

V. ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
 
A la suite du renouvellement du Conseil d’Administration, il est nécessaire de procéder à l’élection 
des membres de la Commission d’Appel d’Offres. 
 
Selon l’article 22 du Code des Marchés Publics, la Commission d’Appel d’Offres, dans le cadre 
d’un établissement public local, est composée par le représentant légal de l’établissement ou son 
représentant, Président ; et par cinq membres du Conseil d’Administration. Il doit être également 
prévu cinq suppléants. 
 
Une liste est présentée : 
 

• Titulaires : Messieurs Philippe BERNARD, Dominique LANDREAU, Olivier VITRE, Alain 
MORINIERE et Cyril AKPOMEDAH-GRANT. 

 

• Suppléants : Messieurs Benoît TRICOIRE, Jérôme TRICOIRE, Sylvain SENECAILLE, 
Yannick LOCHU et Ilyas BARBAUD. 

 
La liste présentée est élue au 1er tour du scrutin  
 
Cette délibération prend effet à compter du 29 mai 2026. 
 
 
VI. PROCURATION DU DIRECTEUR GENERAL 

 
Pour pallier tout empêchement du Directeur Général dans l’exercice de ses fonctions 
d’ordonnateur, celui-ci donne procuration à Madame Amélie PASQUIER pour agir à titre 
conservatoire en l’attente d’une décision du Conseil d’Administration. 
Depuis le départ de Monsieur DELAYER, Madame Amélie PASQUIER était Directrice par Intérim. 
 
Le Conseil d’Administration approuve cette procuration.  
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VII. APPROBATION DU RAPPORT D’ACTIVITES 2025 
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Le Conseil d’administration approuve à l’unanimité, le rapport d’activités 2025. 
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VIII. APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2025 
 
Présentation du compte administratif 2025. 
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Actif Immobilisé : l’évolution entre 2024 et 2025 est liée principalement à l’achat d’un bus et de 
deux minibus TPMR. 
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Subvention d’équilibre : environ 11 000 € HT seront à reverser à Cholet Agglomération au 
titre de l’exercice 2025. 
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Prestation vendues – service spécifiques : baisse liée au Carrefour de l’orientation qui a eu 
lieu en 2024 mais pas en 2025. 
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Consommation sur prestations :  

- Autres charges : augmentation de 24 000 €. 
- Sous-traitance Périurbaine : augmentation de 3.17 % suite à la reprise d’une ligne 

gérée par la Région jusqu’en septembre 2024 et décomptée en année pleine sur 2025. 
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Impôts, taxes : diminution de 24 000 € liée à une baisse des formations sur 2025. 
Charges de personnel : augmentation de 56 000 €, masse salariale maitrisée. 
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Le Conseil d’administration approuve le compte administratif 2025. 
 
 
IX. PROPOSITION D’AFFECTATION DU RESULTAT 2025 

 
Conformément à l’instruction comptable et budgétaire M4 qui définit les règles comptables à 
appliquer dans les régies autonomes dotées de la personnalité morale, il convient de procéder à 
l’affectation des résultats constatés de la manière suivante : 
 

Résultat 
cumulés 

au 31/12/2024 
Part de l’exercice 

affecté en 
investissement 

Résultat de 
l’exercice 2025 

Résultat cumulé 
au 31/12/2025 

Investissement 779 214,10 €  -205 466.35 € 573 747.75 € 

Fonctionnement 0.00 €  0.00 € 0.00 € 

Total 779 214,10 €  -205 466.35 € 573 747.75 € 




